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L'objectif de la cooperation corrrnerciale, tel qu'il est defini par 

l'article ler de la Convention de Lome est double : il s'agit tout d'a
bord et avant tout de promouvoir le commerce entre les Etats ACP et la 
,Communaute, principalement en vue d'accelerer le flux des exportations 
des Etats ACP vers la Communaute, et d'assurer par la-meme un meilleur 
equilibre dans les echanges commerciaux des parties contractantes ; le 
deuxieme objectif de la cooperation est de promouvoir le con~erce entre 
1 es Eta ts ACP eux-memes. 

Mais pour pouvoir exporter, il faut d'abord produire. La coopera
tion commerciale ne peut et ne doit pas etre consideree comme un domaine 
clos, separe des autres formes de cooperation. Bien au contraire : la co
operation commerciale est dans leur dependance etroite ; el le n'est que 
le prolongement et le reflet de l'ensemble des cooperations prevues par 

la Convention. 

Si la cooperation commerciale est inseparable des autres formes de 
cooperation, cela ne veut pas pour autant dire qu'elle n'appelle pas de 
mesures particulieres. A supposer qu'il y ait, pour les pays ACP, des pro
duits a exporter, il est indispensable que le regime des echanges commer
ciaux puisse faciliter ces exportations. A cet egard, il fallait resolu
ment tourner le dos au regime nee-liberal des echanges con~u par et pour 
les pays industrialises. 

L'instauration d'une inegalite juridique compensatrice de l' inegali
te de fait dans les relations entre pays industrialises et pays en voie 
de developpement est une revendication ancienne de ces derniers. 11 serait 
"injuste de traiter de fa~on egale des choses inegales", selon une fonnu
le celebre pretee au DelCgue de l 'Inde lors de la premiere session de la 
CNUCED. Dans le domaine des relations commerciales, cette inegalite com
pensatrice devrait se traduire par le desequilibre des concessions que se 
font pays i ndus tri a 1 i ses et pays en voi e de deve 1 oppement. A cet egard, 
les Conventions de Lome apportent une contribution decisive et exemplaire 

a 1 'edification d'un ordre juridique nouveau regissant les relations com
mercial es entre pays d~vcloppes et pays 8n voie de developpement. Cette 
contri bu ti on est desorma is trop connuc pour qu 'i 1 so it nf:ces sa ire de 1 a 
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d.ecri re l onguement 1. Rappel ons-1 a bri evement. Les Conventions de Lome ont 
pose le principe du libre acces non reciproque des produits originaires 
des pays ACP au marche communautaire. Le libre acces consiste en l 'exemp
tion des droits de douane et des taxes d'effet equivalent et en la non-ap
plication de restrictions quantitatives sur les importations des produits 
originaires des pays ACP dans la Communaute. L'ouverture du marche commu
nautaire aux produits ACP s'opere sans reciprocite. La Communaute ne de
mande pas a ses partenaires des avantages identiques a ceux qu'elle leur 
consent. Ce principe de non-reciprocite, innovation majeure de la Conven
tion de Lome I2, est enonce a 1 'article 9 de la Convention de Lome II : 
"Compte tenu des necessites actuelles de leur developpement, les Etats ACP 
ne seront pas tenus de souscri re_, pend an~. 1 a du.ree ~e .Ta presente Conven
tion, en ce qui concerne 1 'importation de produits originaires de la Com
munaute, a des obligations correspondant aux engagements pris par la Com
munaute, en vertu du present chapitre, a 1 'egard de l 'importation des pro
duits originaires des Etats ACP". Cette absence de reciprocite laisse les 
Etats ACP absolument libres de leur politique commerciale, tant a l 'egard 
de la Co1r1~unaute que des jJays tier.s, so.us une seule condition, celle de 
n'exercer aucune discrimination entre les Etats membres et d'accorder a la 
Corrm1unaute un traitement au moins aussi favorable que le regime de la na-

1 Cf. notamment Philippe Chapal, "Evolution de la politique des Communau
tes en faveur des productions des pays en voie de developpement, Passa
ge d'un regime de preference a un regime de stabilisation des recettes 
d'exportation", A.F.D.I. 1975 p. 949 et s. ; J.-Cl. Gautron, "De Lome I 
a Lome II : La Convention ACP - CEE du 31 octobre 1979", Cahiers de 
droit europeen 1980 p. 383 et s. ; Maurice-Pierre Roy, "La Convention 
de Lome (CEE-Pays d'Afrique, des Cara'ibes et du Pacifique), Amorce d'un 
nouvel ordre economique international", La documentation fran~aise, 
Notes et etudes documentaires, no. 4313-4315. 

2 En theorie du moins ; si les Conventions de Yaounde ont instaure un 
syst&me de libre-echange reciproque, ces conventions aut~rlsaient les 
Etats africains et malgaches ~ssocies ~ recourir •. pour proteger leur in
dustrie, d'une part a une gamme d'instruments de sauvegarde d'ordre ta
rifaire et contingentaire, d'autre part a des mesures fiscales. La m~se 
en oeuvre des clauses de derogation au principe du libre-echange rec1-
proque avait r~duit ce principe a une peau de chagrin, cf. notamm~nt 
Paule Bouvier, "L'Europe et la cooperation au developpement. Un bilan 
La Convention de Lome". Bruxelles, 1980 p. 101 ; Jacques Bourrinet, 
"La cooperation economique eurafricaine", P.U.F. 1976, p. 85. 
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tion la plus favorisee3. Toutefois, les Etats ACP ne sont pas tenus d'ap
plique~ au titre de la nation la plus favorisee, ni ce qu'ils s'accordent 
entre eux, ni ce qu'ils accordent a d'autres pays en voie de developpe
ment4. Cette disposition marque le souci des signataires de la Convention 
d'eviter que les echanges commerciaux entre la Communaute et les pays ACP 
puissent entraver, de quelque maniere que ce soit, les §changes commerciaux 
entre pays ACP ou, plus generalement, les echanges entre pays en voie de 
developpement. 

Sept ans apres la Convention de Lome I, trois ans apres celle de 
Lorne II, l 'heure n'est plus de se feliciter, cornrne on l 'a fait dans le 
passe, de l 'important pas en avant opere par l 'octroi aux Etats ACP d'un 
systerne de libre echange non reciproque. Il est temps de dresser un bilan 
des echanges commerciaux ACP - CEE : force est de constater que les espoirs 
mis dans le regime general des echanges commerciaux prevu par Jes Conven
tions de Lome ont ete de)US. Il ne faut pas s'en etonner outre mesure. Ce 
regime n'est, ne l 'oublions pas, qu'un cadre permissif que l 'ense111ble des 
autres formes de cooperation permettent de remplir. Pour vendre, il faut 
pouvoir vendre, c'est-a-dire avoir des produits a mettre sur le marche. 
Mais aussi, il faut savoir vendre, ce dont les signataires des Conventions 
de Lome ont cte pleinernent conscients, puisqu'ils ont consacre tout un vo
let de la cooperation commerciale a la promotion commerciale. Aussi, apres 
avoir dresse le bi Jan des echanges cornmerciaux regis par les C•m'11~nl.. ions 
de Lome, il conviendra d'examiner la promotion commerciale qui, avec les 
autres forrnes de cooperation, devrait 6tre en mesure d'ameliorer a l 'ave
nir les termes des cchanges. 

3 Art. 9, § 2 a de la Convention de Lome II. 
4 Art. 9, § 2 b de la Convention de Lome II. 

5 Sur 1 'enthousiasme suscite par Lome I, cf. P. Bouvier, op. cit. p. 33 ; 
sur la consolidation et l'amelioration de l 'acquis de Lome I par Lome II 
cf. Le Courri er ACP - CE:E, no. 58, novcrnbre 1979. 
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I - BIL.AN DES ECHANGES COMMERCIAUX ACP - CEE 

Les resultats decevants de 1 'application du regime des echanges des 
Conventions de Lome apparaissent a l'examen du volume et des structures 
des &changes commerdaux de 1976 a 1981 (A). 

Apres avoir procede a cet examen, il conviendra de s'interroger sur 
les remedes a mettre en oeuvre (B). 

A - Volume et structure des cchanges comnerciaux ACP - CEE6 

A s'en tenir aux seuls chiffres des exportations et importations 
respectives des Etats ACP et de la CEE, on pourrait penser, de prime abord, 
que les resultats etaie~t encourageants jusqu'en 1980. 

De 1976 a 1980, la balance commerciale a ete favorable aux pays ACP, 
a ] 'exception de l 'annee 1978. Alors qu'en 1978, la Communaute a enregistre 
un excedent de 0,8 milliards d'ECUS, la balance s'est redressee au profit 
des pays ACP tant en 1979 qu'en 1980 : en 1979, les pays ACP ont en
registre uh excedent de 3 milliards d'ECUs, en 1980 un excedent de 3,2 
milliards d'ECUs. 

Mais en realite, ces resultats encourageants cachent une structure 
des echanges defavorable aux pays ACP ; la balance commerciale pour 1 'an
nee 1981 devait dissiper les illusions que le seul examen du volume des 

6 Sur cette question cf. plus. particuli~rement P. Oouvoir, op. cit. ; 
Fran~oise Orochart-Martinie, Les exportations de produits manufactures 
des pays en developpement, Facteurs et tendances, Cas des pays afri
cains, Cahiers de developpement international, 1979 no. 6, Publication 
du CERDI, Universite de Clermont I ; K. Wellens, "The second Lome Con
vention : Some Aspects of its First Years of Application-Part I", Euro
pean Law Revue, aoGt 1982 p. 255 ; rap~urts presentes au nom du Comite 
paritaire par : Katharina Focke, De Lome I vers Lome II, 1980, Office 
des publications officielles des Communautes europeennes ; S.R. Insa
nally, Document ACP - CEE 29/81 du 12 octobre 1981 ; W.J. Vergeer, Do
cument ACP - CEE 38/82 du 3 novembre 1982. 
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exportations et importations respectives pouvait entretenir. En 1981, la 

balance commerciale s'est inversee au detriment des pays ACP. Gien que le~ 

chiffres sc rapportant a certains Etats me111bres ne soient pas encore dis
ponibles, on constate une diminution importante des exportations des Etats 
ACP dans la CEE, tant en valeur qu'en pourcentage. Alors que les exporta
tions des pilys ACP vers la Communaute representaient, en 1980, 18,9 mil
liards d'ECUs, les exportations de 1981 ne representaient plus que 16,3 
milliards ; correlativement, les exportations de la CEE qui representaient 
15,7 milliards d'ECUs en 1980, se sont elevees en 1981 a 18 milliards. 
Ainsi, l 'excedent de la balance commerciale de 3,2 mill 'iards enregistre 
par les pays /\CP en 1980, s'est transforme pour ces derniers en un defi
cit de 1,7 milliards d'ECUs pour 1 'annee 19817. L'Assemblee consultative 
/\CP-CEE, dans sa resolution adoptee a Rome le 4 novembre 1982, n'a pas 
manque de constater "avec une vive inquietude que les exportations des 
ACP a destination de la Communaute ont enregistre une diminution conside
rable en valeur absolue et en pourcentage et continuent de diminuer rapi
dement, alors que les exportations des autres pays en voie de d~~eloppe
ment vers la Comrnunaute sont restees relativemc:nt stables et au91ni;ntent 

· l l t · •8 rap1dement en va eur re a ive . 

Il est certain que cette deterioration de la balance commerciale en 
1981 n'est pas purement conjoncturelle. Ellene fait que refleter une di
m~nution progressive depuis 1977 de la part des produits ACP d~ns lr total 
des importations communautaires, si l 'on excepte les produits petrolicrs 
en 1977, la part dans les importations communautaires des produi ts /\CP 
etait de 7,1 %, en 1978, de 6,2 %, en 1979, de 5,5 %, et en 1980, de 5 % 
seulement9. 

7 Cf. Rapport annuel du Consell des Ministres /\CP - CEE (ler mars 1981 -
31 d~ccmbre 1981) adopt~ a Libreville le 13 mai 1982, document /\CP -
CEE, p. 19 et s. ; Rapport du Comite p.witaire sur le sixleme Rapport 
annuel du Conseil des Ministres /\CP - CEE pr~sent~ par M. Vergeer, Do
cument /\CP - CEE 38/82 du 3 novembre 1982, p. 9 - 10. 

8 Cf. point 4 de la r~solution du ~ novembre 1982, Doc. /\CP - CEE, C/\/169. 
9 Cf. Rapport annuel du Conseil des Ministres pour l 'ann~e 1981, prbc. 

p. 24. 
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Il apparatt clairement que si la balance commerciale a pu se reve

ler, ces dernieres annees, positive pour les pays ACP, c'est essentielle
ment en raison du petrole exporte par quatre pays ACP10 . L'importance du 
petrole et des matieres premieres qui representent en moyenne plus des 3/4 
des exportations des Etats ACP demontre que la structure des echanges com
merciaux est restee, dans une large mesure, inchangee depuis l 'application 
de Lome I puis de Lorne II. L'assemblee consultative ACP - CE~ dans ses re
solutlons du 30 septembre 1981 et 4 novembre 1982, l 'a constate avec in
quietude11. La part des produits finis demeure tres faible. Est fort ins
tructive, a cet egard, la lecture des rapports du.Comite parltaire sur les 
rapports annuels du Conseil des Ministres ACP - CEE, notamment les rap
ports presentes par Mme Focke en 1980, par M. Insanally en 1981, et par 
M. Vergeer en 1982. Ainsi, le rapport presente par M. Vergeer et adopte 

par le Comlte paritaire en novembre 1982, revele qu'en 1980 les exporta-
t lons des Etats ACP a destination de la Communaute se composaient de la 
so rte 

- denrees alimentaires 
- produits energetiques 
- matieres premieres 
- produits finis 

22,3 % 
48, 9 ~~ 

25 % 

~ 
100 . % 

Et M. Vergeer de conclure : "La politique de Lome n'a encore rien 
pu changer aux courants commerciaux typiques qui existent entre les pays 
industrialises et les pays en voie de developpement : le tiers monde four
nit les matieres premieres, les pays industrialises fournissent les pro
duits finis" 12 . 

10 Cf. Rapport fait au nom du Comite paritaire sur le 5eme rapport an
nuel du Conseil des Ministres ACP - CEE par Monsieur Insanally, du 
12 octobre 1981, document ACP - CEE 29/81. 

11 Resolution du 30 septembre 1981, J.O. desCommunautes europeennes, 
20 janvier 1982, no. C 15-14 ; Resolution du 4 novembre 1982, point 6, 
document prec. 

12 Rapport prec. p. 12. 
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Ce bilan est d'autant plus decevant qu'un profond desequilibre 
s'instaure entre les pays ACP exportateurs : Mme Focke reievait dans le 
rapport qu'elle a presente a 1 'Assemblee consultative au nom du Comite pa
ri taire en septembre 1980 que "5 a 6 pays ACP fournissent plus de 60 % 
des importations communautaires en provenance des ACP. Parallelement, la 
part des autres pays ACP dans les importations communautaires est pratique
ment nulle (pour 32 pays ACP, leur part respective correspond a moins de 
1 :i du total des exportations ACP vers la Communaute) 13 . 

Ces profonds desequilibres mettent en evidence la necessite de trou
ver des remedes pour promouvoir les exportations des pays ACP et modifier 
les structures des echanges. 

B - Les remedes 

A la suite d'une decision prise par le Conseil des Ministres ACP -
CEE a Nairobi en mai 1980, une sous-commission "Commerce" a ete mise en 
place ; celle-ci a ete chargee d'entreprendre une etude detail lee visant 
a dete1111iner les facteurs fondamentaux qui conditionnent la situation des 
echanges corrmerciaux ACP - CEE, afin de permettre notamment le developpe
ment des exportations des Etats ACP dans les meilleurs conditions14 . A ce 
jour, cette etude est encore en cours et l'Assemblee ConsultaLive, Jans 
sa resolution du mois de novembre 1982, d'exprimer le souhait que la sous
commission presente le plus rapidement possible les resultats de ses tra
vaux. 

Sans vouloir prejuger des conclusions de la sous-connission, il pa
ratt certain qu'une modification substantielle du volume et des structures 
des echanges conmerciaux ne peut resulter que d'une impulsion plus grande 
donnee aux cooperations industrielle, agricole et regionale. Comme l 'a re-

13 K. Focke, op. cit., p. 13. 

14 Cf. Rapport annuel du Conseil des Ministres ACP - CEE (ler mars 1981 -
31 decernbre 1981) prec. p. 19. 



- lo -

connu l'Assemblee Consultative dans ses deux dernieres resolutions, le 
libre acces des produits ACP au marche de la Communaute est en soi une me
sure insuffisante15 . A la verite, la demarche qu'il conviendrait de suivre, 
dans la prochaine Convention, devrait etre inversee : au lieu de consti
tuer le premier chapitre de la Convention, la cooperation conm1erciale de
vrait faire 1 'objet du chapitre final, qui serait le prolongement et la 
resultante des autres formes de cooperation. 

Cependant, il ne faudrait pas en conclure qu'il serait superflu 
d'apporter des modifications au regime des echanges, tel qu'il est prevu 
par Lome II et tel qu'il fonctionne actuellement. Ce regime peut et doit 
etre ameliore. Avant tout, il conviendrait de supprimer les entraves au 
libre acces des produits des pays ACP, entraves maintenues par Lome II 
ou apparues lors de son application. Ces entraves freinent les exporta
tions des produits ACP tant agricoles (a) que manufactures (b) ; certaines 
cntraves s'appliquent a 1 'ensemble de ces produits (c). 

a) On sait que le regime du libre acces au marche de la Communaute 
est expressement ecarte pour les produits relevant de la politique agri
cole commune et que la convention etablit une distinction entre deux cate
gories de produits agricoles : ceux qui devraient etre soumis aux droits 

de douane en sont automatiquement exemptes ; quant aux produits soumis a 
des prelevements ou a des restrictions quantitatives, la Communaute s'en

gage seulement a assurer aux Etats ACP un traitement plus favorable que 
celui octroye aux pays tiers beneficiant de la clause de la nation la 
plus favorisee 16

. Sans doute, les produits agricoles ne beneficiant pas 
du libre acces au Marche, ne representent qu'un tres faible pourcentage des 
exportations totales des pays ACP 17 . De surcroit, le regime preferentiel 

15 Cf. point 11 de la resolution precitee du 30 septembre 1981 point 8 
de la resolution precitee du 4 novembre 1982. 

16 Art. 2, 2 a de la Convention. 

17 Environ 0,5 % des exportations totales des pays ACP vers la Conmunaute, 
cf. Vergeer, rapport prec. no. 6. 
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etabli sous Lome I a ete ameliore par la Convention de Lome 11 18 . 11 n'en de
meure pas moins que 1 'exportation de certains produits agricoles presente 
un inter@t vital pour leurs pays producteurs et que la Comnunaute a refuse 
de liberaliser davantage les conditions d'acces de pareils produits19 . En 
raison du sous-developpement industriel de la plupart des pays ACP et du 
developpement souhaitable du conrnerce des matieres premieres agricoles ou 
des produits finis et semi-finis fabriques a partir de celles-ci, les pays 
ACP reclament de longue date que la Communaute mene enfin une politique du 
commerce des produits agricoles qui soit en harmonie avec sa politique du 
developpement20 

Aux entraves generales resultant de la politique agricole commune et 
prevues par le chapitre !er de la Convention, s'ajoutent celles aui decou-

21 22 23 lent des protocoles sur le sucre , les bananes et le rhum . 

Dans le protocole sur le sucre, de loin le plus important sur un 
plan economique et qui seul retiendra notre attention, la Conm1um1ute s'est 
engagee "pour une periode indeterminee, a acheter et a importer, a des 

13 Rapport K. Focke prec. p. 15 ; sur les textes d'application de ce re
gime preferentiel adoptes en 1981, cf. rapport annuel du Conseil des 
Ministres ACP - CEE pour 1 'annee 1981, prec. p. 17. 

19 Tel le riz blanchi produit notamment par le Surinam, cf. 1~pport 
K. Focke, prec. p. 15. 

20 Cf. en dernier 1 ieu, la resolution de l 'Assemblee consultative /\CP -
CEE du 4 novembre 1982, point 8 ; 1 'Assemblee rappel le, a cet egard, 
les paragraphes 45 et 46 de la resolution contenue dans le rapport 
Ferrero sur la Jutte contre la faim adopte par le Parlement c:uropeen 
le 18 septembre 1980 ; dans cette derniere resolution, il etait de
mande que soit garanti 1 'acces au marche comnunautaire des produits 
agricoles et des produits agricoles transformes provenant des pays en 
voie de developpement associes et non-associes les plus pauvres. 

21 Protocole no. 7 de Lome II. 
22 Protocole no. 4 de Lome II ; sur ce protocole cf. notamment J. Cl. 

Gautron, loc. cit. p. 399 ; Alioune B. Sene, Le libre acc~s des pro
duits originaires des Etats d'/\frique, des Cara1bes et du Pacifique au 
marche de la Communaute economique europeenne, Real ite ou fiction ? 
These dactyl. Dijon (IRI) 1982, p. 176 et s. 

23 Protocole no. 5 de Lome II ; sur Cf' protocole cf. J. Cl. Gautron, Joe. 
cit. p. 399 ; Alioune B. Sene, op. cit. p. 167 et s. 
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prix garantis, des quantites specifiees de sucre de canne, brut ou blanc, 
originaire des Etats ACP, que lesdits Etats s'engagent a lui fournir" 24 

Destine a garantir aux Pays ACP les recettes d'exportation pour le sucre 
et a assurer l'approvisionnement de la Communaute,. le protocole sur le 
sucre a suscite de nombreuses difficultes, des son entree en vigueur. La 
"crise du sucre" entre les pays ACP et la Communaute n'est pas un vain 
mot ; elle est poussee a son paroxysme lors de la negociation annuelle des 
prix garantis ; les pays ACP se plaignent amerement de 1 'insuffisance de 
l 'augmentation des prix garantis, compte tenu notamm.ent de l 'elevation des 
coots de transport25 . La seconde source essentielle de difficultes pro
vient. des al locations de quota~-· aux pays ACP qui ne peuvent importer dans 
la Communaute, au prix garanti, que la quantite qui leur est accordee. Si 
l 'Etat ACP ne livre pas la quantite prevue au cours d'une meme annee, cet
te quantite est reduite d'autant pour les periodes suivantes, sauf cas de 
force majeurJ 6• Le jeu de cette exception a suscite d'epineux problemes et 
plusieurs pays ACP qui s'en etaient prevalus ne purent en beneficier27 . On 
a tres nettement l 'impression qu'en rejettant l'exception de force majeure, 
la Communaute cherche a profiter de 1 'occasion pour limiter les quantites 
de sucre en prevision des negociations d'un nouveau protocole28 , d'autant 
qu 'e 11 e do it faire face a une production europeenne de betteraves sucri.: 
eres excedentaire. Eu egard a l 'importance de la production de sucre d'un 
certain nombre de pays ACP, a l'accroissement de la production de bette
raves sucrieres dans la Communaute et a la situation excedentaire sur le 
marche mondial, on a pu, a juste titre, relever que "la politique sucriere 
de la Communaute constitue pour les Etats ACP un test des d·ispositions de 
la CEE a approuver une division internationale du travail dans le domaine 
de la politique agricole commune• 29 . 

24 Art. l, al. 2 du protocole no. 7. 
25 Cf. en dernier lieu, resolution de l 'assemblee consultative du 4 no

vembre 1982 points 47 et s. ; adde Albert Te Pass, "Sucre roux, sucre 
blanc : crise ACP - CEE ?", Revue du Marche commun 1981, p. 539. 

26 Art. 7 al. 3 du protocole no. 7. 

27 Cf. rapport K. Focke, op. cit., p. 20. 

28 Cf. Alioune B. Sene, op. cit. p. 151. 

29 Ministre tanzanien de l 'Economie Jamal cite par Verg0er, loc. cit., 
no. 54. 
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b) L' importance de produits manufactures ACP dans 1 a Cornmunau tc 
est freinee par diverses entraves liees aux regles d'origine et dont il 
faut prendre conscience dans la perspective d'une renegociation de la Con

vention de Lome. 

A priori, le regime relatif aux regles d'origine sernble satisfai-
" sant de par la souplesse des principes poses. Les produits originaires ~ 

qui beneficient d'un regime de franchise sont non seulement ceux entiere
rnent obtenus dans ces pays, mais egalement les marchandises dans la fabri
cation desquelles sont entres des produits importes d'un pays non ACP, a 
condition que ces marchandises aient fait l'objet d'ouvraisons ou de 
transformations suffisantes. La Convention, dansle protocole no. 1 et ses 
annexes, definit et enumere de maniere minutieuse ces ouvraisons et trans
formations. Pour la determination du caractere originaire des produits, 
les Etats ACP sont consideres comme un seul territoire30 : conserve des 
lors la qua lite de produit originaire, celui qui Fait 1 'objet de transfor
mations partielles successivement operees dans plusieurs pays ACP, ce qui 
favorise la cooperation regionale entre Etats ACP. Des derogations aux 
regles d'origine sont admises31 . Le Comite de cooperation douaniere peut 
adopter pareille derogation lorsque le developpement d'industries existen
tes ou 1 'implantation d'industries nouvelles le justifie32 . La demande de 
derogation concernant un Etat ACP mains developpe est examinee avec un pre
judice favorable33 . 11 est tenu compte tout specialement de la possibilite de 

conferer le caractere originaire ii des produits dans la composition des
quels entrent les produits originaires de pays en voie de developpement 
autres que les Etats ACP eux-memes34 . 

30 Protocole no. 1 relatif a la definition de la notion de produits ori-
ginaires et aux methodes de cooperation administrative, art. ler, 2. 

31 Art. 30 du protocole precite. 

32 Art. 30. al. 1 du protocole precite. 

33 Art. 30, al. 4 du protocole precite. 

34 Art. 30, al. 5 du protocole precite. 
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Toutefois, une analayse plus detaillee des dispositions relatives 

aux regles d'origine ainsi que leur application font apparaitre leur ex
cessive severite. Tout d'abord, quant a la condition tenant aux ouvraisons 
ou transformations suffisantes requisos pour les produits dans la fabrica
tion desquels sont entres d'autres produits non ACP. En vertu de 1 'article 
3 du protoco 1 e, "sont cons i derees corrme suffi san tes, d 'une pa rt 1 es ou
vra isons ou transformations qui ont pour effet de ranger les marchandises 
obtenues sous une position tarifaire autre que celle afferente a cliacun 
des produits mis en oeuvre", sous certaines exceptions, d'autre part "les 
ouvraisons ou transformations enumerees dans la liste B figurant a 1 'an
nexe III". 

D'une maniere generale, les produits ACP ont des difficultes a sa
tisfaire aux conditions requises pour un changement de position tarifaire. 
Par ailleurs, 1 'examen des produits enumeres dans les listes Bet A35 re
vele que les transformations exigees pour rendre le produit ACP eligible 
a la qualification d'origine sont excessives pour des pays non industria
lises. C'est ainsi que les v@tements n'obtiennent la qualite d'origine 
que s'ils sont fabriques a partir de fils et non de tissus36 . En outre, 
le niveau de valeur ajoutee requise, variant selon les produits, est sou
vent trop eleve : "il est peu realiste de s'attendre ace que des pays 
comme, par exemple, le Niger, la Barbade, etc. puissent apporter plus de 
60 % de valeur ajoutee aux articles fabriques chez eux 1137 . Sans doute, 
1 'element de valeur ajoutee peut se trouver dans n'importe quel pays ACP, 
dans des pays de la Communaute ou dans d'autres pays determines38 . Mais 
d'une part, le niveau de developpement des Etats ACP est souvent trop 

35 La liste "B" enumere les ouvraisons ou transformations de produits non 
originaires n'entrainant pas de changements de position tarifaire, 
mais conferant neanmoins le caractere de "produits originaires" aux 
produits provenant de ces operations. Quant a la liste "I\", elle re
produit les ouvraisons ou les transformations de produits non origi
naires entrainant un changement de position tarifaire, mais ne con
ferant pas le caract~re de "produits originaires" aux produits prove
nant de ces operations ou ne le conferant qu'~ certaines conditions. 

36 Cf. 1 iste "A" No. du tarif douanier : ex. 60.04· et s. 
37 Al ioune 13. Sene, op. cit., f.J. 110. 

38 Protocole no. l, Art. ler et Annexe 1, note 9. 
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faible pour permettre a un Etat d'apporter au produit or1g1naire d'un 
autre Etat la valeur ajoutee prevue par les accords 39 . D'autre part, 1 'ap
provisionnement de la Communaute apparalt trop coQteux pour le developpe
ment d'une industrialisation tournee vers l 'exportation et qui soit com
petitive40. Enfin, les derogations aux r~gles d'origine sont rares en 
pratique et exigent une procedure complexe et lon9ue. Toutefois, on peut 
constater une amelioration sur ce dernier point, la Communaute venant 
d'approuver un schema pcrmettant de raccourcir le delai entre la presen
tation d'une demande de derogation et le debut de 1 'entree en vigueur de 

celle-ci 41 . 

Si ces entraves liees aux regles d'origine affectent avant tout lcs 
produits manufactures, d'autres atteintes au libre acces sont communes 
aux produits tant agricoles que manufactures. 

c) On peut distinguer deux types d'atteintes au principe du libre 
acces des produjts ACP au marche de la Communaute, quelle que soit la na
ture des produits concernes : les entraves administratives et non tari
faires d'une part, les clauses de sauvegarde d'autre part. 

1) Les entraves administratives et non tarifaires decoulent des 
reglements techniques et des normes applicables dans les echanges ACP -
CEE, qu'il s'agisse de la reglementation communautaire en mai.it!re Jc 
reglements techniques et des norme~42 ou de la legislation p.irticul iere a 
chaque pays. 11 en resulte un maquis de textes que les Etats membres sont 
tentes d'utiliser pour s'opposer au libre acces d'un produit originaire 
des Etats ACP particulierement concurrentiel. C'est ainsi que les autori
tes fran~aises ont invoque les restrictions liees aux normes pour faire 

39 Al ioune B. Sene, op. cit., p. 112. 
40 Alioune B. Sene, loc. cit. 
41 Rapport Vergeer, loc. cit. no. 21 ; comme exe1:1ples de dero9ations cf. 

Les accords externes de la C.E.E., Rev. tr. dr. europeen, 1982, p. 704. 
42 J.D.C.E. L. 71/29 uu 17 lllars 1980. 
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obstacle aux importations de haricots verts originaires du Senegal 43 . 

C'est a juste titre que l'Assemblee consultative, dans sa resolution du 
4 novembre 1982, a juge "absolument necessaire d'eliminer les entraves ad
ministratives et non tarifaires qui subsistent et qui genent le commerce 
ACP - CEE ainsi que le commerce inter-ACP 044 . 

2) Conformement a 1 'article 12, alinea ler de la Convention de 
Lome II, la Communaute peut prendre ou autoriser un des Etats membres a 
prendre des mesures de sauvegarde si 1 'application du regime des echanges 
tel que prevu par la Convention "entraTne des perturbations graves dans un 
secteur d'activite economique de la Comrnunaute ou d'un ou de plusieurs 
Etats membres ou compromet leur stabilite financiere exterieure, ou si des 
difficultes surgissent, qui risquent d'entraTner la deterioration d'un sec
teur d'activite de la Communaute ou d'une region de celle-ci". L'alinea 2 
de 1 'article 12 prevoit que "la Communaute et ses Etats membres s'engagent 
a ne pas utiliser des rnesures de sauvegarde ni d'autres moyens dans un but 
protectionniste ou pour entraver les evolutions structurelles". 

Les mesures de sauvegarde ont fait 1 'objet d'Spres discussions lors 
des negociations de Lome II. Un compromis a pu !tre trouve : d'une part, 
le recours a cette clause est subordonne a des consultations prealables45 

d'autre part, les inter!ts des Etats ACP les mains developpes, enclaves et 
insulaires, doivent faire l'objet d'une attention particuliere46 

Jusqu'a ce jour, la Comnunaute economique europeenne n'a pas fait 
jouer la clause de sauvegarde. Cependant, el le a menace de 1 'appliquer pour 
obtenir une reduction des exportations de textiles a destination de la Com
munaute. Cette simple menace a permis a la Communaute d'atteindre le resul
tat escompte. Les pays ACP se sont vivement emus de la position de la Com
munaute et font a juste titre valoir que les exportations de textiles dans 

43 Al ioune fl. Sene, op. cit., p. 120. 

44 Point 13. 

45 Art. 13 de la Convention. 

46 Art. 15 de la Convention. 
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la Co~nunaute ne representent que 1,8 % du total des importations textiles 
conmunautaires. En d'autres termes, m~me si les exportations ACP etaient 
entierement bloquees, la Communaute devrait encore faire face aux 98,2 % 

de produits textiles importes47 C'est a juste titre que l'Assemblee con
sultative, dans sa resolution de 1980, a estime que "le cas des exporta
tions de textiles ACP, qui illustre les difficultes considerables rencon
trees par les Etats ACP pour s'industrialiser et mettre a profit la regle 
du libre acces, constitue un test de la volonte de la Communaute·et de 
ses Eta ts membres de respecter leurs engagements en la matiere4·8." /l.u-dela 
du probleme des entraves au libre acces, 1 'affaire des textiles soul eve 
"la question fondamentale de la necessaire restruct~ration de l 'economie 
des pays industrialises dans le cadre d'une division internationale du 

travail 1149 . 

En presence de ces nombreuses atteintes au libre acces des produits 
ACP au marche de la Communaute, on comprend l'amertume des pays ACP 50 . Nul 
doute que la suppression ou, a tout le moins, 1 'attenuation de ccs entra
ves constitueront 1 'objectif essentiel des futures negociations du vol et 
commercial de Lome III. A cet egard, il ne faut pas se bercer d' illusions. 
I1 est hautement improbable que la Communaute fasse d' importants sacri
fices dans le domaine agricole et renonce aux clauses de sauvegarde dont 

47 Cf. rapport Insanally, no. 33-39. 
48 Resolution du 26 septembre 1980, K. Focke, op. cit., p. 80 ; ce theme, 

avec son illustration dans le domaine des textiles, a et6 repris par 
l 'Assemblee consultative en 1981 (point 13) et en 1982 (point 9). 

49 K. Focke, op. cit. p. 18. 
50 A cette amertume s'ajoute la crainte de voir les pays en developpe

ment beneficiaires du systeme de preferences generalis~es (S.P.G.) de 
la Communaute concurrencer les pays ACP sur le marche communautaire. 
Il n'a pas encore ete prouve, a ce jour, que le S.P.G. a eu effective
ment des repercussions ne9atives pour les pays ACP. Un groupe de tra
vail mixte avait et§ er~§ dans le cadre de ·Lome I pour entreprendre 
une pareille etude ; ce groupe de travail n'a pas encore acheve ses 
travaux cf. Resolution de 1 'AssemblCe consultative du 4 novembre 1982 
point 21 ; sur les incidences du S.P.G. de la Communaute sur lcs ex
portations des produits originaires des Etats ACP cf. Alioune B. Sene, 
op. cit., p. 215 et s. ; pour une ~valuation d'ensemble des effets du 
S.P.G., cf. Fr. [lrochart - Milrtinie, r.Jp. cit., p. '107 et s. 
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seul le regime pourrait etre ameliore. Avant tout, il conviendrait d'evi
ter que les pays ACP ne developpent des productions agricoles ou industri
elles dont l 'acc~s au Marche Connun se voit par la suite entrave. C'est 
fort a propos que le recent Memorandum sur la pol itique communautaire de 
developpement enonce· que "la premi~re priorite qui s'impose a la Connunau
te est d'assurer au regime des echanges le maximum de previsibilite", 
celle-ci devant interesser "au premier chef les pays exportateurs de pro
duits agricoles et industriels concurrents des produits europeens 1151 • 

Les efforts des negociateurs devront egalement tendre a intensifier 
la promotion commerciale a laquelle les pays ACP attachent, a juste titre, 
une grande importance. 

II - LA PRO/v'OT!ON COM'1CERCIALE 

La promotion commerciale, innovation de Lome I, a fait l'objet d'un 
notable renforcement dans la Convention de Lome II {A). Neanmoins, les re
sultats concrets de ce renforcement demeurent insuffisants (B). 

A - Le renforcement de la promotion commerciale sous Lome II 

Le renforcement de la promotion commerciale par la Convention de 
Lome II se traduit tout d'abord par l 'elargissement du champ d'activite 
de la cooperation. 

Alers que cette promotion, sous Lome I, etait limitee aux exporta
tions et ce, uniquement vers la Communaute, desormais Jes actions de pro
motion commerciale vont du stade de la production au stade final de la 
distribution et concernent tant le marche de la Communaute que les marches 

51 Tire a part du "Courrier ACP - CEE" no. 76, novembre-dccembre 1982, 
p. 26. 
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internes, regionaux et internationaux52 . L'elargissernent geographique du 
champ d'application de la cooperation rnerite tout particulierernent d'etre 
approuve. La cooperation intra-ACP est un aspect de la cooperation Sud-Sud. 
Les cooperations Nord-Sud et Sud-Sud ne sont pas exclusives 1 'une de l 'au
tre. On est de plus en plus conscient que ces deux cooperations sont corn
plementaires et que le developpement de marches regionaux encouragerait 
l 'apparition progressive de filieres sectorielles incluant naturellement 
les petites et moyennes entreprises, ouvrant la voie de la maltrise tech
nologique et de la competivite internationale aux entreprises qui les com-

53 po sent 

Le renforcement de la promotion commerciale se traduit egalement 
par un elargissement de la gamme d'interventions. Aux actions deja envi
sagees depuis 1975 (soutien aux organismes charges du commerce exterieur, 
participation a des foires et expositions, etudes de marche, diffusion de 
l 'information), les interventions suivantes ont ete ajoutees : mise en 
place des infrastructures de soutien, assistance aux petites et 111oyennes 
entreprises, politique de produit. 

Enfin, ce renforcement de la production commerciale s'accompagne 
d'une augmentation des moyens financiers : outre les credits qui pour
raient etre affectes a chaque Etat dans le cadre de son programme indica
tif, une affectation speciale desormais de 40 millions d'UnHc:s de Compte 
est reservee a la promotion commerciale dans le cadre de la rooperation 
regionale54 ; elle ne s'elevait, dans la Convention de Lome l,qu'a 15 mil-' 
lions d'Unites de Compte. 

Alors que les mecanismes prevus pour la promotion commerciale par 
la Convention de Lome I n'ont etc que peu utilises 55 , l 'elargissement de

1 

la promotion commerciale par la Convention de Lome II a suscite un tres 

52 Art. 20 de la Convention. 

53 Cf. notarrment M. Soul age et M. Creimdez, Le Monde Diplomatique, AoQt 
1981, p. 28 ; Rapport pri"sente par Mme K. For;ke, precite, p. 19. 

54 Cf. Art. 22 de la Convention. 

55 Cf. notamment rapport presente par Mrne K. Focke, precite, p. 13. 
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vif interet aupres des pays ACP. M. Insanally, dans son rapport presente 

au nom du Comite paritaire, n'hesite pas a ecrire que les "perspectives 
ouvertes par les dispositions elargies prevues au chapitre de la promotion 
commerciale dans la deuxieme Convention de Lome et notamment les articles 
21 et 22 ont suscite un elan enthousiaste dans la recherche des m~thodes 
ameliorees de commercialisation1156 . Cet elan est atteste par le fait qu'au 
cours de l 'annee 1981, 51 Eta ts ont deja prevu des interventions de promo
tion commerciale dans leurs programmes indicatifs nationaux : au meme 
stade, sous Lome I, ils n'etaient que 557 ; enthousiasrne refrene cependant 
par un projet de la Communaute de transferer la source de financement de 
la participation des pays .l\CP aux foires et exoositions commerciales, c111 

fonds regional aux programmes indicatifs nationaux de chaque Etat partici
pant. Depuis lors, un compromis a ete trouve58 

Neanmoins les resultats de la promotion commerciale demeurent, a ce 
j our, i nsuffi sants. 

B - L'insuffisance des resultats des actions de promotion commerciale 

Jusqu'a present, l 'essentiel des efforts de promotion commerciale 
ont ete deployes dans le cadre etroit des foires et expositions59 . II est 
absolument necessaire de depasser ce cadre et de developper !'ensemble des 

56 Rapport precite, no. 30. 

57 Cf. 15eme rapport general sur l 'activite des Communautes europeennes 
en 1981, Office des publications officielles des Communautes europe
ennes, 1982, no. 772. 

58 Cf. Rapport fait au nom du Comite paritaire par M. Insanally, precite, 
no. 30 et suivants ; Rapport annuel du Coaseil des Ministres ACP - CEE 
(ler mars 1981 - 31 decembre 1981), precite, p. 34. 

59 Est revelatrice l 'attention excessive portee aux difficultes apparues 
dans la mise en oeuvre de cette forme de promotion comnerciale. Cf. 
rapport du Comite paritaire, no. 30 et s., et resolution de l 'Assem
blee consultative ACP - CEE, point 19, adoptes en 1981, precite. 
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possibil ites de promotion commerciale offertes par la Convention de Lome II. 

Pour permettre aux produits ACP d'acceder au marche de la Communaute 
et aux marches internationaux, 1 'aide au developpement la plus efficace 
consiste ~ transmettre aux Etats ACP 1 'experience et le savoir-faire que 
possedent les pays developpes dans le domaine commercia1 60 . On peut de
plorer que les rares produits finis mis sur le marche par les pays ACP le 
sont generalement sans avoir ete precedes d'etudes du marche suffisantes. 
D'oa des productions inadaptees au marche, au detriment parfois des pro-· 

ductions traditionnelles61• 

Pour developper les echanges commerciaux intra-ACP, d'importants ef
forts de promotion commerciale demeurent necessaires. A beaucoup d'egards, 
les productions des pays ACP sont complementaires ; il ex·iste entre les 
pays ACP de nombreux marches potentiels qu'il conviendrait d'exploiter. 
Mais fait defaut une veritable infrastructure pour permettre les echanges 
intra-ACP (voies et moyens de communication, de transport, de stockage, 
... ), rendant indispensable une aide technologique de la part de la Com
munaute. 

La necessite de cette aide ne doit cependant pas dispenser les p~ys 
ACP d'entreprendre d'importants efforts pour developper le commerce entre 
eux, notamment au sein des organismes regionaux ou sous-regionaux que sont 
la C.E.A.o. 62 , la C.E.D.E.A.O., l'A.D.R.A.O. (pour l'Afrique de l'Ouest), 
C.A.R.I.C.O.M. (pour les Cara,bes) et la Z.E.P. (Zone d'echanges preferen
tiels pour les Etats d'Afrique de l 'Est et d'Afr'ique australe). 

60 Veroeer, rapport precite, no. 17. 

61 Cf. la regression sensible du marche d'objets artisanaux deploree 
dans le rapport de M. Vergeer prec. no. 16. 

62 Pour une evaluation des effets de la C.E.A.O. sur les echanges des 
Etats-membres cf. Fr. Brochart-Martinie, op. cit., p. 490 et s. 

-----, 
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Au cours de 1 'annee 1982, le Comite paritaire et 1 'Assemblee consul
tative63 ainsi que nombre de pays ACP64 ont pris conscience de la necessi
te d'une impulsion nouvelle ii donner a la cooperation commerciale. 

Cette impulsion nouvelle devrait se traduire en priorite par la cre
ation d'un organisme capable de mettre en oeuvre les actions de promotion 
commerciale. Al ors qu'en application de 1 'article 94, 1, c de la Conven
tion de Lome II, il existe deja un Comite pour la cooperation industrielle, 
un Centre pour le developpement industriel et que des discussions sont en 
cours au sujet de la creation d'un Centre technique de cooperation dans 
le domaine agricole et rural, un tel organe n'est pas encore constitue en 
matiere commerciale. Dans sa resolution du 4 novembre 1982, 1 'Assemblee 
consultative n'a pas manque de preconiser la creation d'un tel organe65 

Il appartiendrait notamment a cet organe de creer des centre locaux de 
promotion locale, des bureaux de commercialisation et de coordonner leurs 
actions. 

De rneme, devrait etre creee une Federation des Chambres de commerce 
ACP dont le principe a ete approuve par le Conseil des Ministres reuni ii 

Montego Bay (Jarna1que) en juillet 1980. 

Beaucoup reste ii faire, si 1 'on souhaite que la cooperation cornrner
ciale ne demeure pas sous Lome II, comme el le 1 'a ete sous Lome I, 1 'aspect 
le plus negatif de la cooperation ACP - CEE. 

63 Cf. Rapport Vergeer et resolution de 1 'Assemblee consultotive prec. 
64 Cf. notamment l 'interview de M. L.-B. Nonyake, Courrier ACP - CEE, 

septembre-octobre 1982, p. 34 et 35. 

65 Cf. point 18 de la resolution ; voir egalement le Rapport presente 
par M. Vergeer, precite, no. 15. 
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